
Zeitschrift: Revue Militaire Suisse

Herausgeber: Association de la Revue Militaire Suisse

Band: 26 (1881)

Heft: 6

Titelseiten

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften. Sie besitzt keine Urheberrechte
an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in der Regel bei
den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Siehe Rechtliche Hinweise.

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les

éditeurs ou les détenteurs de droits externes. Voir Informations légales.

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. See Legal notice.

Download PDF: 15.05.2025

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/about3?lang=en


BEVUE MILITAIRE SUISSE
S' 6 Lausanne, le ii Mars 1881. XXV? Annee.
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p 141.

Organisation des exercices militaires de l'infanterie
en 1881.

En complement du Tableau des Ecoles de 1881, qui accompagnait notre

avant-dernier numero, nous donnons ci-apres la circulaire du chef
d'arme d'infanterie qui organise les ecoles et exercices de cette arme :

Les ordres de marche pour les ecoles et les cours de Pinfanterie de
cette annöe doivent etre adresses selon les prescriptions du tableau des
ecoles militaires, adopte par le Conseil federal le 14 janvier 1881.

Vous voudrez bien aussi vous conformer aux ordres spöeiaux qui
suivent:

1. Ecoles de recrues. — 1. La röpartition des recrues entre les
difförentes ecoles est du ressort des cantons, mais la proportion indiquee
par le tableau des ecoles devra etre strictement observöe.

II est permis aux cantons, dans des cas exceptionnels, d'envoyer des
recrues isolöes, par exemple des etudiants, aux öcoles d'autres
arrondissements. Mais vous voudrez bien me transmettre, au moins 14 jours
avant Pouverture de Pecole respective, un etat nominatif de ces recrues
et y indiquer le motif de leur transfert dans une autre ecole. Les
interesses ne toucheront pas d'autres indemnites de route que celles
auxquelles ils auraient eu droit dans leur arrondissement de division, ä
moins que leurs etudes ne soient la cause du transfert dans un autre
arrondissement.

2. Les detachements de cadres et de recrues doivent se rendre au
lieu de leur destination, pourvus de feuilles de route föderales*, valables
ögalement pour le retour et qui vous seront transmises ä temps par le
Döpartement militaire suisse, meme dans le cas oü ces detachements
seraient röunis sur la place d'armes möme.

Les recrues seront conduites par un officier d'instruction, depuis le
lieu de rassemblement k la place d'armes.

Ces officiers d'instruction doivent coneourir k l'habillement des
recrues, dans le sens de l'instruction rendue ä ce sujet par le Departement

militaire suisse, le 25 fövrier 1878.
3. Les detachements de cadres et de recrues doivent entrer au

Service ä 3 heures de l'aprös-midi, au plus tard.
Les detachements doivent s'annoncer immödiatement k leur arrivee

sur la place d'armes, alors meme qu'ils s'y trouveraient avant l'heure
fixöe ci-dessus

Les chefs des detachements doivent ötre prövenus que l'arrivöe
tardive retarde l'organisation des ecoles et qu'elle doit ötre övitee ä tout
prix, sous peine d'etre severement punis. En consequence, les pröparatifs

pour la marche ou pour le depart par les trains de chemin de fer
doivent etre faits de teile sorte qu'aucun retard ne soit possible.

4. On procödera ä l'appel des cadres selon les prescriptions de
l'ordonnance du 6 juillet 1876, concernant Pappel au service d'instruction.
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